
         BR et Réserve  Moyen-Courrier 
 

���� Le PNC doit prendre connaissance du contenu d’un message au retour d’un courrier  
et avant la fin d’une plage de réserve (en dehors des périodes de repos). 

���� Le PNC est tenu d’accepter  un  courrier  dont l’heure de départ bloc programmé ou           
reprogrammé se situe dans sa plage de réserve. 
 

Bloc Réserve : limitations & programmation 
 

���� 30 jrs minimum entre 2 BR ;  Pas de réserve hors base (sauf pour les volontaires).    

���� Limitation à 2 courriers hors-base ou croisés (3 si le BR est à cheval sur 2 mois). 

���� Durée du BR : 6 jours max. encadrés par 2 jours de repos base consécutifs (64h mini.    
dont 3 Repos Nocturne Normal). 

���� 3 activités matinales consécutives max (dans le BR de 6 jrs) & 4 max dans tout le bloc. 

���� 2 Arrêts Nocturnes Réduits possibles dans le BR (Temps d’arrêt ne comportant pas 9h            
de repos  consécutives entre 21h et 9h locales). 
 

 
* 

 

Réserve terrain 
 

 

 

Réserve domicile 
 

 

Réserve «transformée»*** 

Domicile       Terrain (sur sa base) 
 

 

    6h  max. 
 

 

    12h  max.* 
 
 

 

    9h  max  (domicile+terrain)  

 

 

PNC non déclenché : 
 

    14h repos 
3 PV créditées. 

 

 

PNC non déclenché : 
 

    12h repos 
3 PV créditées. 

 

 

PNC non déclenché : 
 

    14h repos 
 

3 PV créditées. 
 

 

 

PNC déclenché : Prise en compte   

du  Temps de Service  

Temps passé de réserve + 
TSV  effectué (majoré de  1h 
si déclenché sur un courrier 
hors-base). 

 

PNC déclenché : Prise en compte 

    du  T.S.V  
      du courrier attribué** 

���� PNC déclenchable sur 
les 2 bases. 

 

PNC déclenché : Prise en compte                                                                                                      

du    Temps de Service   
Temps total passé de réserve + TSV  
effectué (majoré de 1h si déclenché sur un 
courrier hors-base.                                                  
Ni réserve, ni vol hors-base. 

 

* L’Entreprise ne contactera pas le PNC après 22h30 pour une activité à J+1. 
** Départ prévu minimum 3h30 après le contact téléphonique. 
*** Dans ce cas, la réserve terrain ne peut débuter moins de 3h30 après le contact téléphonique. 
 

���� Réserve terrain : Le PNC est relevé lors du 1er passage à PAR en cas de dépassement   
des Temps de Services (TS) suivants. Si ce n’est pas possible, un RADD est attribué : 

 

Limitation TS 
 

A partir heure pointage 

 

Etapes 
Dépassement  
< ou = à 3H  

Dépassement  
> 3H  

 

12h 
 

 

En fonction  

RADD* 
 

18h 

 

RADD* 
 

24h 

 

12h30 
 

 

Au moins 1 MEP 
 

14h 1 seul SV et retour MEP 
<à 2h de temps de vol 

 

* Ce RADD (Repos additionnel) est attribué à l’issue du Repos Post Courrier, sans être confondu avec le RNN. 
 

Absence & Dispersion du fait du PNC 
 

���� Absence de 3 jours ou + sur un BR : reprogrammation du BR, de plus la partie de BR  
effectuée ne sera pas comptabilisée pour la limitation en nombre de BR sur l’année civile. 

���� Dispersion du fait du PNC (maladie, retard, journée enfant malade, Joker…) : le PNC 
peut être placé de réserve. L’activité programmée ne doit pas déstabiliser le courrier suivant. 
 

Tout PNC déclenché sur 1 vol a engagé le TSV dès qu’il a pointé. En cas de modification  
(courrier non effectué), il entre alors dans le cadre du courrier de substitution et doit être 
déclenché dans un délai d’ 1h30. Passé ce délai, il est libéré de service. 


